
AMBITION 1
 PRÉSERVER ET TRANSMETTRE  
LES RICHESSES NATURELLES ET PAYSAGÈRES DES ALPILLES

PROJET DE CHARTE DU 

PARC NATUREL RÉGIONAL 

DES ALPILLES
2022-2037

MESURE 1.1.1 : 
ORGANISER LE SUIVI DE LA 
CONNAISSANCE DU TERRITOIRE

En pratique, cette mesure pourrait se traduire par : 
•  Améliorer les connaissances du patrimoine naturel : espèces, 

habitats, effets du changement climatique... 
•  Coordonner les suivis et les outils de connaissance : Atlas de 

la biodiversité communale, participer aux Plans nationaux 
et régionaux d’actions sur les espèces d’insectes, de reptiles, 
d’amphibiens et flore…

N°1
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LA BIODIVERSITÉ DES ALPILLES 
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MESURE 1.1.2 : 
PRÉSERVER LES ESPÈCES RARES, 
MENACÉES ET CELLES À ENJEU LOCAL 
DE CONSERVATION

En pratique, cette mesure pourrait se traduire par : 
•   Mettre en œuvre des actions de préservation de la faune : 

Plans nationaux et régionaux d’actions, plans de gestion...
- Proposer des nouveaux outils. 
•  Promouvoir des pratiques favorables à la biodiversité :  

activités agricoles et pastorales, forestières…
•  Limiter l’impact de la présence humaine sur les espèces : 

stopper l’artificialisation, limiter la pollution lumineuse, 
encadrer les travaux et activités de pleine nature…

N°2
PRÉSERVER ET FAVORISER 
LA BIODIVERSITÉ DES ALPILLES 

ORIENTATION 1.1 
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MESURE 1.1.3 : 
MAINTENIR ET RESTAURER LES HABITATS 
NATURELS 

En pratique, cette mesure pourrait se traduire par : 
•  Maintenir les milieux ouverts : activités pastorales, travaux, 

pelouses sèches, coussouls…
•  Améliorer la conservation des habitats rocheux : encadrement 

de la fréquentation, préservation des milieux fragiles…
•  Favoriser le potentiel de biodiversité des milieux forestiers : 

îlots de sénescence, diversité des peuplements…
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PRÉSERVER ET FAVORISER 
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MESURE 1.1.4 : 
PRÉSERVER LES ZONES HUMIDES 

En pratique, cette mesure pourrait se traduire par : 
•  Préserver les zones humides du territoire : Marais des Baux,  

3 Marais, autres sites ponctuels…
•  Maintenir la fonctionnalité du réseau hydrologique du 

 territoire : canaux, gaudres, nappes…
• Préserver la qualité des eaux : réduction des pollutions…
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PRÉSERVER ET FAVORISER 
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MESURE 1.1.5 : 
FAVORISER LES CONTINUITÉS 
ÉCOLOGIQUES 

En pratique, cette mesure pourrait se traduire par : 
•  Faire le lien entre les différents types de réservoirs de 

biodiversité : travail par sous-trame…
•  Maintenir et restaurer les corridors écologiques : réduction 

de la mortalité, travail sur les haies, les canaux…
•  Etudier la trame noire.

N°5
PRÉSERVER ET FAVORISER 
LA BIODIVERSITÉ DES ALPILLES 

ORIENTATION 1.1 
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MESURE 1.1.6 : 
PRÉSERVER ET GÉRER LA NATURE 
ORDINAIRE 

En pratique, cette mesure pourrait se traduire par : 
•  Améliorer les connaissances du patrimoine naturel :  

cordonner les outils de suivi, espèces exotiques  
envahissantes…

•  Promouvoir des pratiques favorables à la nature ordinaire :  
nature en ville, entretien des bords de route, gestes du 
quotidien…
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PRÉSERVER ET FAVORISER 
LA BIODIVERSITÉ DES ALPILLES 
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MESURE 1.2.1 : 
PRÉSERVER LES ÉLÉMENTS 
STRUCTURANTS DU PAYSAGE

En pratique, cette mesure pourrait se traduire par : 
•  Préserver les structures paysagères linéaires : alignements 

d’arbres et de pierres, chemins d’eau, maillage de haies…
•  Préserver les vues et les espaces remarquables : cônes de 

vue, paysages naturels remarquables, zones visuellement 
sensibles, sites géologiques remarquables…

•  Respecter et préserver la silhouette des villages : patrimoine 
bâti, identité villageoise…

N°7
PRÉSERVER ET VALORISER  
LES PAYSAGES SPÉCIFIQUES DES ALPILLES

ORIENTATION 1.2 
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MESURE 1.2.2 : 
CONSTRUIRE LES PAYSAGES DE DEMAIN

En pratique, cette mesure pourrait se traduire par : 
•  Requalifier les paysages dégradés : zones d’activités  

identifiées, entrées de ville et affichage publicitaire, 
 décharges, carrières, friches…

•  Encadrer l’implantation des infrastructures et en réduire 
l’impact : énergétiques, énergies renouvelables, carrières, 
antennes relais…

•  Entretenir cette mosaïque de paysages par une gestion  
et des pratiques  adaptées : paysages agricoles, forestiers, 
naturels et villageois…

•  Partager une culture commune du paysage : observatoire 
photographique du paysage, sensibilisation, connaissances 
et suivi... 

N°8
PRÉSERVER ET VALORISER  
LES PAYSAGES SPÉCIFIQUES DES ALPILLES

ORIENTATION 1.2 
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MESURE 1.3.1 : 
COORDONNER UNE STRATÉGIE FORESTIÈRE 
DURABLE, MULTIFONCTIONNELLE 
ET PARTAGÉE

En pratique, cette mesure pourrait se traduire par : 
•  Assurer une gestion durable des espaces forestiers dans 

un contexte de changement climatique : sensibilisation, 
coordination, planification, expérimentation…

•  Coordonner les différentes fonctions et usages de la forêt : 
sociale, culturelle, environnementale, économique…

•  Développer une économie forestière durable : mettre en  
œuvre la Charte forestière de territoire.

•  Prendre en compte la diversité des services écosystémiques 
assurés par la forêt : recherche, relations eau - sol - carbone…

N°9
GÉRER DURABLEMENT   
SES RESSOURCES NATURELLES

ORIENTATION 1.3 
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MESURE 1.3.2 : 
ORGANISER UNE GESTION DURABLE, SOLIDAIRE 
ET CONCERTÉE DE LA RESSOURCE EN EAU
En pratique, cette mesure pourrait se traduire par : 
•  Améliorer la connaissance de la ressource : réseau karstique, 

relations hydrauliques avec les autres masses d’eau, 
prélèvements et les usages, enjeux…

•  Sécuriser l’alimentation en eau du territoire : amélioration de 
l’efficience des transferts d’eau, meilleure utilisation de l’eau 
localement…

•  Mettre en place une gouvernance indispensable à la nécessaire 
coordination des acteurs : regroupement des structures de  
gestion, contribuer aux actions type contrat de canaux, contrat  
de nappe…

•  Renforcer la synergie réciproque entre agriculture et eau :  
améliorer les pratiques gravitaires, protéger le foncier agricole 
irrigué (en priorité), résilience à la sécheresse et pratiques  
économes en eau…

•  Agir sur la préservation de la qualité de l’eau et des milieux 
associés : réduire les risques de pollution, outil de suivi de la qualité  
des eaux…

•  Sensibiliser et former pour une appropriation massive des enjeux  
de l’eau sur le territoire.
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MESURE 1.3.3 : 
ACCOMPAGNER LA GESTION DE LA 
RESSOURCE MINÉRALE    
En pratique, cette mesure pourrait se traduire par : 
•  Encourager l’approvisionnement local pour le patrimoine bâti 

local.
•  Encadrer les projets d’implantation ou d’extension au regard 

des enjeux biodiversité et paysagers du territoire.
•  Accompagner la réhabilitation des sites.

N°11
GÉRER DURABLEMENT   
SES RESSOURCES NATURELLES

ORIENTATION 1.3 
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POUR MAINTENIR SON DYNAMISME
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PARC NATUREL RÉGIONAL 

DES ALPILLES
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MESURE 2.1.1 : 
ANIMER UNE DÉMARCHE GLOBALE POUR 
CONSERVER LES GRANDS ÉQUILIBRES DE 
L’OCCUPATION DE L’ESPACE    
En pratique, cette mesure pourrait se traduire par : 
•  Assurer les grands équilibres de l’occupation de l’espace : 

limites claires entre les zones urbaines, agricoles et naturelles, 
stopper l’artificialisation des terres, préserver la vocation des 
espaces naturels, agricoles…

•  Lutter contre l’étalement urbain et le mitage : densification, 
renouvellement, projets sur zones déjà artificialisées…

•  Lutter contre la spéculation foncière et maitriser durablement 
l’occupation et la destination du sol : outils de protection 
du foncier agricole (ex : Zone agricole protégée), stratégies 
foncières opérationnelles et partagées par le plus grand 
nombre…

N°12
S’ENGAGER DANS UNE STRATÉGIE    
FONCIÈRE MAITRISÉE ET PARTAGÉE

ORIENTATION 2.1 
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MESURE 2.1.2 : 
PRÉSERVER LE FONCIER AGRICOLE EN 
SOUTENANT L’ACTIVITÉ    
En pratique, cette mesure pourrait se traduire par : 
•  Bâtir une stratégie d’intervention foncière coordonnée et 

partagée : acquisition et mise à disposition foncière, implication 
citoyenne…

•  Stopper la consommation des terres agricoles : en priorité 
celles bénéficiant d’un réseau d’irrigation.

•  Favoriser la remise en culture du foncier agricole : inventorier  
et réhabiliter les friches agricoles, faciliter l’accès à 
l’information…

•  Faciliter la transmission et l’installation des agriculteurs sur le 
territoire : outils de veille, d’information, accompagnement 
pour les jeunes agriculteurs, innovation en matière d’accès au  
foncier agricole…

•  Accompagner le développement-renouvellement des bâtiments 
agricoles : amélioration du cadre de vie agricole, d’économie 
d’espaces et d’intégration environnementale et paysagère…

N°13
S’ENGAGER DANS UNE STRATÉGIE    
FONCIÈRE MAITRISÉE ET PARTAGÉE
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MESURE 2.1.3 : 
VEILLER À LA QUALITÉ DE L’URBANISME ET 
À LA COHÉRENCE DE L’AMÉNAGEMENT DE 
L’ESPACE    
En pratique, cette mesure pourrait se traduire par : 
•  Rechercher un urbanisme vertueux et économe en foncier : 

stopper le mitage, renouvellement urbain, densification, faire 
valoir la nature en ville, performance environnementale et 
énergétique des projets, équilibres des fonctions urbaines…

•  Accompagner l’évolution des quartiers périphériques, les 
hameaux, et définir des limites claires. 

•  Poursuivre le traitement qualitatif des entrées de ville et des 
zones d’activités économiques. 

•  Proposer un accompagnement pour l’intégration  
architecturale et paysagère des espaces publics.

N°14
S’ENGAGER DANS UNE STRATÉGIE    
FONCIÈRE MAITRISÉE ET PARTAGÉE

ORIENTATION 2.1 
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MESURE 2.2.1 : 
PROMOUVOIR LA QUALITÉ DE 
L’ARCHITECTURE ET DES OPÉRATIONS 
URBAINES    
En pratique, cette mesure pourrait se traduire par : 
•  Améliorer la qualité architecturale et environnementale 

des constructions neuves : écoconstruction, performance, 
inscription paysagère…

•  Encourager la rénovation du bâti pour valoriser l’existant : 
préservation du patrimoine, valorisation de l’ancien…

•  Accompagner les mutations des quartiers résidentiels : 
transitions entre espaces public et privé…

•  Proposer des formes innovantes d’habitat et développer des 
opérations d’urbanisme exemplaires (matériaux innovants, 
biosourcés, etc.).

N°15
PROMOUVOIR UN HABITAT ADAPTÉ     
AUX BESOINS SOCIAUX, ENVIRONNEMENTAUX 
ET ÉCONOMIQUES

ORIENTATION 2.2 
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MESURE 2.2.2 : 
FAVORISER LE DÉVELOPPEMENT D’UNE 
OFFRE DE LOGEMENT VARIÉE ET ADAPTÉE 
AUX BESOINS    
En pratique, cette mesure pourrait se traduire par : 
•  Disposer d’une offre diversifiée de logements : pour des 

parcours résidentiels choisis, et adaptés aux besoins et à 
l’évolution des modes de vie…

•  Développer une offre de logement accessible pour tous.
•  Accompagner l’ensemble des acteurs vers une meilleure 

adéquation de l’offre et la demande : création d’outils de 
suivi des (nouveaux) besoins de la population et du parc 
de logements, expérimentation et recherche de nouveaux 
dispositifs d’accès au foncier…

N°16
PROMOUVOIR UN HABITAT ADAPTÉ     
AUX BESOINS SOCIAUX, ENVIRONNEMENTAUX 
ET ÉCONOMIQUES

ORIENTATION 2.2 
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MESURE 2.3.1 : 
OPTIMISER LA GESTION DE LA 
FRÉQUENTATION DANS LES ESPACES 
NATURELS    
En pratique, cette mesure pourrait se traduire par : 
•  Structurer l’offre d’activités de loisirs de pleine nature 

permettant d’agir sur la répartition de la fréquentation dans 
le temps et l’espace.

•  Animer l’Observatoire de la fréquentation des espaces 
 naturels.

•  Mettre en œuvre le Schéma de gestion de la fréquentation 
des espaces naturels.

•  Encadrer la circulation motorisée dans les zones à enjeux. 

N°17
CRÉER LES CONDITIONS 
D’UNE FRÉQUENTATION  ÉQUILIBRÉE DU 
TERRITOIRE DANS LE TEMPS ET DANS L’ESPACE

ORIENTATION 2.3 
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MESURE 2.3.2 : 
CONCILIER LES DIFFÉRENTS USAGES DES 
ESPACES NATURELS 
En pratique, cette mesure pourrait se traduire par : 
•  Favoriser la concertation et la coordination des acteurs du 

territoire : partenariats, animation de la Commission Locale 
des Espaces, Sites et Itinéraires…

•  Améliorer l’information et la communication sur la fragilité 
des sites et les diverses restrictions pour une fréquentation 
respectueuse et le partage de l’espace : formation, 
encadrement des manifestations sportives et culturelles…

N°18
CRÉER LES CONDITIONS 
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MESURE 2.3.3 : 
FAIRE DU PARC UNE DESTINATION DE 
TOURISME DURABLE
En pratique, cette mesure pourrait se traduire par : 
•   Structurer et améliorer l’offre touristique durable sur  

l’ensemble du territoire : cohérence des stratégies,  
accessibilité à tous, toute l’année…

•   Accompagner les acteurs touristiques vers des 
démarches de qualité : label, professionnalisation, qualité  
environnementale des bâtiments…

•   Promouvoir une offre qualitative et structurée d’activités de 
pleine nature : ornithologique, itinérance…

•   Valoriser l’offre  « hors massif » : alternatives aux fermetures 
du massif estivales, équilibrage des flux touristiques…

•   Proposer une offre cyclotouristique cohérente : équipements, 
sécurité, connexion, labellisation…

N°19
CRÉER LES CONDITIONS 
D’UNE FRÉQUENTATION  ÉQUILIBRÉE DU 
TERRITOIRE DANS LE TEMPS ET DANS L’ESPACE

ORIENTATION 2.3 
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MESURE 2.4.1 : 
S’ENGAGER POUR DES PRATIQUES 
AGROÉCOLOGIQUES ET ÉCONOMIQUEMENT 
VIABLES
En pratique, cette mesure pourrait se traduire par : 
•  Accompagner le territoire à la transition agroécologique : 

Agriculture Biologique, formations, conseils, importance des 
infrastructures agroécologiques, de la diversité des pratiques…

•  Être un territoire d’expérimentation collective et participative 
afin d’adapter les pratiques agricoles aux évolutions des 
conditions climatiques méditerranéennes : expérimentation, 
innovation, partage et transfert d’expériences, promotion de 
savoir-faire et variétés adaptés…

•  Sensibiliser et valoriser le rôle multifonctionnel de 
l’agriculture dans l’identité du paysage des Alpilles : 
irrigation, gestion des risques, maintien de la mosaïque, milieux 
ouverts…

N°20
ENCOURAGER ET SOUTENIR 
DES FILIÈRES AGRICOLES DIVERSIFIÉES, 
DURABLES ET RÉSILIENTES

ORIENTATION 2.4 
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MESURE 2.4.2 : 
SOUTENIR UNE AGRICULTURE DE 
TERRITOIRE, DIVERSIFIÉE ET DE QUALITÉ 
QUI VALORISE SES PRODUITS 
En pratique, cette mesure pourrait se traduire par : 
•  Structurer les filières de proximité pour une alimentation  

locale de qualité, saine et de saison s’inscrivant dans le Projet 
Alimentaire Territorial : circuits courts, transformation, 
diversification, réseaux de commercialisation…

•  Renforcer la consommation de produits locaux dans la  
restauration collective : lien entre producteurs et collectivités, 
sensibilisation…

•  Proposer une politique de labellisation adaptée : valorisation de 
la diversité de l’agriculture, besoin de lisibilité du consommateur, 
promotion de la Marque Valeurs Parc…

•  Promouvoir un agritourisme valorisant la découverte de l’activité 
agricole principale, ainsi que des métiers et savoir-faire : réseaux 
de vente directe, encadrement de l’accueil et de l’hébergement, 
mise en réseau des différents acteurs…

N°21
ENCOURAGER ET SOUTENIR 
DES FILIÈRES AGRICOLES DIVERSIFIÉES, 
DURABLES ET RÉSILIENTES

ORIENTATION 2.4 
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MESURE 2.4.3 : 
PROMOUVOIR UNE ACTIVITÉ PASTORALE 
GARANTE DE SERVICES ÉCOLOGIQUES ET 
DES PAYSAGES DES ALPILLES
En pratique, cette mesure pourrait se traduire par : 
•  Coordonner l’activité pastorale sur le territoire : coordination des 

différentes politiques, sensibilisation aux enjeux, maintien des 
zones à enjeux…

•  Favoriser l’accès aux parcours et améliorer les conditions de vie 
et d’exploitation : transmission, accompagnement/encadrement 
hébergement, équipement, bâtiment…

•  Valoriser le rôle du sylvopastoralisme pour la fourniture de  
services écosystémiques dans le massif des Alpilles : entretien 
des milieux ouverts, pratiques favorables à la biodiversité, aux  
cultures, à la Défense de la Forêt Contre les Incendies…

•  Faciliter la commercialisation : label, circuits courts,  
transformation, nouveaux modes de commercialisation…

•  Informer sur le métier et valoriser l’aspect patrimonial du 
pastoralisme dans les Alpilles : sensibilisation, information, 
médiation, transmission des savoirs…

•  Faire du Parc naturel régional un lieu d’expérimentation,  
d’échange et de médiation autour de la problématique de la 
prédation : recherche, innovation, diagnostic, formation…

N°22
ENCOURAGER ET SOUTENIR 
DES FILIÈRES AGRICOLES DIVERSIFIÉES, 
DURABLES ET RÉSILIENTES

ORIENTATION 2.4 



AMBITION 3
ACCOMPAGNER LES ÉVOLUTIONS    
POUR BIEN VIVRE DANS LES ALPILLES

PROJET DE CHARTE DU 

PARC NATUREL RÉGIONAL 

DES ALPILLES
2022-2037

MESURE 3.1.1 : 
DÉVELOPPER ET VALORISER LES  
DIFFÉRENTES FILIÈRES ÉCONOMIQUES 
ET SAVOIR-FAIRE DU TERRITOIRE QUI 
PORTENT LES VALEURS DU PARC
En pratique, cette mesure pourrait se traduire par : 
•  Promouvoir une activité économique écoresponsable : 

Intensification des services, valorisation des initiatives…
•  Accélérer la transition écologique et énergétique des entreprises 

et des Zone d’Activité Economique : stratégie, requalification, 
ambition élevée pour les créations…

•  Soutenir les savoir-faire et les filières de métiers et d’activités 
économiques identitaires : pierre, olives, vins, costumes, tissus…

•  Singulariser le territoire du Parc comme territoire d’accueil de 
l’innovation et des métiers de la croissance verte : filières éco 
matériaux, savoir-faire dans les filières, pôle de formation…

•  Constituer et promouvoir un cadre de vie attractif pour les 
personnels des entreprises du territoire : équilibrage offre/ 
demande, implantation locale, limitation des trajets…

N°23
ENCOURAGER UN DYNAMISME 
ÉCONOMIQUE  RESPECTUEUX DU TERRITOIRE 
ET DE SES RESSOURCES

ORIENTATION 3.1 
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DES ALPILLES
2022-2037

MESURE 3.1.2 : 
ENCOURAGER UNE CONSOMMATION  
RESPONSABLE EN DÉVELOPPANT LES  
DIFFÉRENTS CHAMPS DE L’ÉCONOMIE  
CIRCULAIRE 
En pratique, cette mesure pourrait se traduire par : 
•  Accompagner les initiatives de projets d’écoconception et 

d’allongement des durées de vie : consignes, écoconstruction, 
écoconception, réparation, recyclerie, ressourcerie…

•  Créer de nouvelles ressources en considérant les déchets 
comme une matière première : déchets verts, déchets agricoles, 
déchets du BTP, déchets industriels, valorisation énergétique, 
méthanisation, compostage…

•  Promouvoir une consommation individuelle pour une 
réduction des déchets et une baisse de consommation des  
ressources : gaspillage alimentaire, zéro déchet, nouveaux 
modes de consommation, économie de partage, emballages, 
alternatives achat neuf, tri…

N°24
ENCOURAGER UN DYNAMISME 
ÉCONOMIQUE  RESPECTUEUX DU TERRITOIRE 
ET DE SES RESSOURCES

ORIENTATION 3.1 



AMBITION 3
ACCOMPAGNER LES ÉVOLUTIONS    
POUR BIEN VIVRE DANS LES ALPILLES

PROJET DE CHARTE DU 

PARC NATUREL RÉGIONAL 

DES ALPILLES
2022-2037

MESURE 3.1.3 : 
PRÉSERVER ET RESTAURER LE DYNAMISME 
DES CENTRES DE VILLAGES
En pratique, cette mesure pourrait se traduire par : 
•  Maintenir et développer l’attractivité des centres de village : 

dynamisme économique, maintien des commerces, 
équipement et services publics, artisanat, logements vacants…

•  Aménager l’espace pour préserver l’authenticité et faciliter 
l’accès des centres de villages : répartition des usages, mobilité, 
nature en ville, qualité des espaces publics…

N°25
ENCOURAGER UN DYNAMISME 
ÉCONOMIQUE  RESPECTUEUX DU TERRITOIRE 
ET DE SES RESSOURCES

ORIENTATION 3.1 



AMBITION 3
ACCOMPAGNER LES ÉVOLUTIONS    
POUR BIEN VIVRE DANS LES ALPILLES

PROJET DE CHARTE DU 

PARC NATUREL RÉGIONAL 

DES ALPILLES
2022-2037

MESURE 3.2.1 : 
POURSUIVRE L’AMÉLIORATION DE LA 
QUALITÉ DES ESPACES PUBLICS ET DU 
CADRE DE VIE
En pratique, cette mesure pourrait se traduire par : 
•  Intégrer un maximum de nature dans nos villages : aspect 

paysager, changement climatique et biodiversité…
•  Aménager les espaces pour faciliter la mobilité douce : 

cohabitation des différents modes de déplacements…
•  Réduire la pollution lumineuse des espaces publics : pratiques 

innovantes, adaptées aux économies d’énergie et favorables à 
la biodiversité…

•  Harmoniser l’information du public sur le territoire :  
signalétique harmonieuse et homogène qui répond aux 
recommandations du Parc. 

N°26
S’INVESTIR DANS UN TERRITOIRE  
OÙ BIEN-ÊTRE ET QUALITÉ DE VIE SONT 
ACCESSIBLES À TOUS 

ORIENTATION 3.2 



AMBITION 3
ACCOMPAGNER LES ÉVOLUTIONS    
POUR BIEN VIVRE DANS LES ALPILLES

PROJET DE CHARTE DU 

PARC NATUREL RÉGIONAL 

DES ALPILLES
2022-2037

MESURE 3.2.2 : 
VALORISER LE LIEN ENTRE SANTÉ, 
ENVIRONNEMENT ET QUALITÉ DE VIE
En pratique, cette mesure pourrait se traduire par : 
•  Sensibiliser la population locale aux bienfaits de l’alimentation 

saine, locale et de saison : dans les établissements collectifs, 
animations « réapprendre à cuisiner », sur les bienfaits de la 
cuisine méditerranéenne…

•  Promouvoir l’activité physique et le contact avec la nature…
•  Limiter les pollutions et les nuisances ayant un impact sur la 

santé humaine : de l’eau, de l’air, du sol…
 

N°27
S’INVESTIR DANS UN TERRITOIRE  
OÙ BIEN-ÊTRE ET QUALITÉ DE VIE SONT 
ACCESSIBLES À TOUS 

ORIENTATION 3.2 



AMBITION 3
ACCOMPAGNER LES ÉVOLUTIONS    
POUR BIEN VIVRE DANS LES ALPILLES

PROJET DE CHARTE DU 

PARC NATUREL RÉGIONAL 

DES ALPILLES
2022-2037

MESURE 3.2.3 : 
CONTRIBUER À UNE OFFRE DE SERVICES 
AUX HABITANTS ET À UNE SOLIDARITÉ 
SOCIALE ET INTERGÉNÉRATIONNELLE
En pratique, cette mesure pourrait se traduire par : 
•  Développer le lien intergénérationnel : échanges d’expériences 

et de services, projet d’habitat…
•  Créer du lien social sur le territoire en favorisant les formes 

innovantes d’échange et de partage : système d’échange local, 
mixité sociale, création « d’espaces fraîcheur », de points de 
vente collectifs …

•  S’assurer de l’adéquation entre l’offre de services et l’évolution 
des besoins des habitants : loisirs sportifs et récréatifs,  
création de lieu de vie/services, accès à la santé…

 

N°28
S’INVESTIR DANS UN TERRITOIRE  
OÙ BIEN-ÊTRE ET QUALITÉ DE VIE SONT 
ACCESSIBLES À TOUS 

ORIENTATION 3.2 



AMBITION 3
ACCOMPAGNER LES ÉVOLUTIONS    
POUR BIEN VIVRE DANS LES ALPILLES

PROJET DE CHARTE DU 

PARC NATUREL RÉGIONAL 

DES ALPILLES
2022-2037

MESURE 3.3.1 : 
TENDRE VERS UN TERRITOIRE NEUTRE 
EN CARBONE
En pratique, cette mesure pourrait se traduire par : 
•  Développer des solutions exemplaires en faveur de la sobriété 

et de l’efficacité énergétiques : urbanisme et habitat, transports, 
séquestration du carbone…

•  Communiquer et sensibiliser sur les économies d’énergie et 
l’efficacité énergétique : dans tous les domaines (constructions, 
habitat, agriculture, mobilité…) et auprès de tous les publics…

•  Rechercher et innover pour anticiper demain : actions de 
stockage et séquestration du carbone…

 

N°29
ACCOMPAGNER LE TERRITOIRE 
AUX CHANGEMENTS  CLIMATIQUES EN FAISANT 
DES ALPILLES UN TERRITOIRE EXEMPLAIRE

ORIENTATION 3.3 



AMBITION 3
ACCOMPAGNER LES ÉVOLUTIONS    
POUR BIEN VIVRE DANS LES ALPILLES

PROJET DE CHARTE DU 

PARC NATUREL RÉGIONAL 

DES ALPILLES
2022-2037

MESURE 3.3.2 : 
ACCOMPAGNER LE DÉVELOPPEMENT DES 
ÉNERGIES RENOUVELABLES
En pratique, cette mesure pourrait se traduire par : 
•  Planifier et promouvoir le développement des énergies 

renouvelables dans le temps et dans l’espace : prioritairement 
sur des espaces déjà artificialisés, identification du potentiel en 
zone d’activité…

•  Accompagner et soutenir les projets respectueux des enjeux du 
territoire : paysages remarquables, biodiversité, préservation 
du foncier agricole…

•  Rechercher et innover : méthanisation, géothermie…

 

N°30
ACCOMPAGNER LE TERRITOIRE 
AUX CHANGEMENTS  CLIMATIQUES EN FAISANT 
DES ALPILLES UN TERRITOIRE EXEMPLAIRE

ORIENTATION 3.3 



AMBITION 3
ACCOMPAGNER LES ÉVOLUTIONS    
POUR BIEN VIVRE DANS LES ALPILLES

PROJET DE CHARTE DU 

PARC NATUREL RÉGIONAL 

DES ALPILLES
2022-2037

MESURE 3.3.3 : 
ENCOURAGER LA MUTATION 
DES MOBILITÉS
En pratique, cette mesure pourrait se traduire par : 
•   Rechercher et mettre en œuvre des alternatives à la mobilité : 

télétravail, espace de travail partagé…
•   Développer une offre adaptée de transport en commun : 

renforcer les connexions nord-sud, transport à la demande, 
électrique…

•   Développer les mobilités alternatives : covoiturage, autostop 
organisé…

•   Promouvoir et développer les modes actifs : piétonniers, à vélo, 
à cheval…

N°31
ACCOMPAGNER LE TERRITOIRE 
AUX CHANGEMENTS  CLIMATIQUES EN FAISANT 
DES ALPILLES UN TERRITOIRE EXEMPLAIRE

ORIENTATION 3.3 



AMBITION 3
ACCOMPAGNER LES ÉVOLUTIONS    
POUR BIEN VIVRE DANS LES ALPILLES

PROJET DE CHARTE DU 

PARC NATUREL RÉGIONAL 

DES ALPILLES
2022-2037

N°32
ACCOMPAGNER LE TERRITOIRE 
AUX CHANGEMENTS  CLIMATIQUES EN FAISANT 
DES ALPILLES UN TERRITOIRE EXEMPLAIRE

ORIENTATION 3.3 

MESURE 3.3.4 : 
ANTICIPER ET ACCOMPAGNER LA PRISE EN 
COMPTE DES RISQUES NATURELS
En pratique, cette mesure pourrait se traduire par : 
•    Améliorer la connaissance des risques naturels : sur la santé  

humaine, sur la faune et la flore (parasites…).
•    Accompagner et améliorer la prévention et la gestion du risque en 

tenant compte des autres enjeux du territoire : Défense de la Forêt 
Contre les Incendies, entretien des ouvrages hydrauliques, limiter 
au maximum l’impact paysager et environnemental des travaux…

•    Réduire la vulnérabilité dans les zones soumises à un risque  
naturel : Obligations légales de débroussaillement, plans de 
sauvegarde communal, bonne intégration des cartes d’aléas dans 
les Plans Locaux d’Urbanisme…

•    Diffuser la culture du risque : partout et pour tous, rôle de la Garde 
Régionale Forestière…

•    Accompagner le territoire pendant et après une catastrophe 
naturelle : Restauration des Terres Incendiées, nettoyage…



AMBITION 4
FEDERER LE TERRITOIRE    
ET VALORISER SES PATRIMOINES

PROJET DE CHARTE DU 

PARC NATUREL RÉGIONAL 

DES ALPILLES
2022-2037

MESURE 4.1.1 : 
PRÉSERVER ET VALORISER 
LES PATRIMOINES CULTURELS
En pratique, cette mesure pourrait se traduire par : 
•  Améliorer, organiser et partager les connaissances sur les 

patrimoines : inventaire des patrimoines culturels matériels, 
immatériels et des patrimoines naturels et paysagers ; mobiliser 
les compétences…

•  Sauvegarder, réhabiliter et valoriser les patrimoines : 
aménagement de sites, mise en œuvre du schéma  
d’interprétation des patrimoines…

•  Former et sensibiliser les divers acteurs du territoire à 
la sauvegarde des patrimoines : insertion paysagère, 
restauration…

N°33
FAIRE VIVRE LA CULTURE  
SUR LE TERRITOIRE DES ALPILLES

ORIENTATION 4.1 



AMBITION 4
FEDERER LE TERRITOIRE    
ET VALORISER SES PATRIMOINES

PROJET DE CHARTE DU 

PARC NATUREL RÉGIONAL 

DES ALPILLES
2022-2037

MESURE 4.1.2 : 
ŒUVRER POUR UN DÉVELOPPEMENT 
CULTUREL AUTOUR DES VALEURS
ET ENJEUX DU PARC
En pratique, cette mesure pourrait se traduire par : 
•  Fédérer et coordonner l’action culturelle des Alpilles autour du 

projet de territoire avec le paysage comme enjeu central.
•  Conforter les créations culturelles et artistiques diverses  

(contemporaines, etc.) qui expriment l’identité des Alpilles.
•  Faire vivre la langue et la culture provençale.

N°34
FAIRE VIVRE LA CULTURE  
SUR LE TERRITOIRE DES ALPILLES

ORIENTATION 4.1 



AMBITION 4
FEDERER LE TERRITOIRE    
ET VALORISER SES PATRIMOINES

PROJET DE CHARTE DU 

PARC NATUREL RÉGIONAL 

DES ALPILLES
2022-2037

MESURE 4.2.1 : 
DÉVELOPPER L’ÉCOCITOYENNETÉ PAR 
L’ÉDUCATION À L’ENVIRONNEMENT 
ET AU TERRITOIRE

En pratique, cette mesure pourrait se traduire par : 
•  Développer la stratégie éducative du Parc auprès des  

différents publics pour accompagner les ambitions de  
la Charte. 

•  Poursuivre l’éducation à l’Environnement et au Territoire pour 
les enfants. 

•  Mettre en synergie les divers acteurs et ressources pour la 
sensibilisation et l’éducation.

• Renforcer le rôle de la Maison du Parc.
• Valoriser les démarches d’interprétation du territoire.

N°35
PROMOUVOIR UNE CONSCIENCE   
CITOYENNE ET ÉCOLOGIQUE PARTAGÉE

ORIENTATION 4.2 



AMBITION 4
FEDERER LE TERRITOIRE    
ET VALORISER SES PATRIMOINES

PROJET DE CHARTE DU 

PARC NATUREL RÉGIONAL 

DES ALPILLES
2022-2037

MESURE 4.2.2 : 
COMMUNIQUER AUPRÈS DE TOUS
LES PUBLICS

En pratique, cette mesure pourrait se traduire par : 
•  Définir une stratégie de communication cohérente : par des 

outils adaptés, par les élus…
•  Rendre le Parc plus visible : par la presse, canaux de  

communication modernes, signalétique pour toucher le grand 
public...

•  Renforcer le sentiment d’appartenance au Parc naturel  
régional des Alpilles : auprès des citoyens, des acteurs 
économiques…

N°36
PROMOUVOIR UNE CONSCIENCE   
CITOYENNE ET ÉCOLOGIQUE PARTAGÉE

ORIENTATION 4.2 



AMBITION 4
FEDERER LE TERRITOIRE    
ET VALORISER SES PATRIMOINES

PROJET DE CHARTE DU 

PARC NATUREL RÉGIONAL 

DES ALPILLES
2022-2037

MESURE 4.3.1 : 
MOBILISER LES ACTEURS DU TERRITOIRE 
POUR UNE MEILLEURE IMPLICATION ET 
PARTICIPATION 

En pratique, cette mesure pourrait se traduire par : 
•  Faire une gouvernance plus participative.
•  Proposer des projets et actions participatives et accompagner 

les initiatives individuelles : outils innovants, recherche…

N°37
FAIRE ENSEMBLE    
POUR LE PROJET COLLECTIF

ORIENTATION 4.3 



AMBITION 4
FEDERER LE TERRITOIRE    
ET VALORISER SES PATRIMOINES

PROJET DE CHARTE DU 

PARC NATUREL RÉGIONAL 

DES ALPILLES
2022-2037

MESURE 4.3.2 : 
COOPÉRER AVEC LES TERRITOIRES VOISINS

En pratique, cette mesure pourrait se traduire par : 
•   Coopération avec les communes voisines : du périmètre 

d’investigation (sur des projets précis) et les « grandes  
villes » ex. Avignon, Salon-de-Provence, Aix-en-Provence 
(relais d’infos).

•   Coopération au niveau régional (Parcs naturels régionaux 
de Camargue et du Luberon) et national (réseaux Interparcs 
et fédéral) : Trames verte et bleue, changement climatique, 
tourisme, agriculture, pollutions…

•   Coopération à l’international avec des territoires aux enjeux 
similaires.

•   Projets transfrontaliers : la Routo sur la grande transhumance, 
EuroVélo 8…

N°38
FAIRE ENSEMBLE    
POUR LE PROJET COLLECTIF

ORIENTATION 4.3 


